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LE LIEGE GASCON 
Association Loi 1901 

Déclarée à la Sous- Préfecture de Dax sous le numéro 0401106248 
 

Cadre rempli par le secrétariat de l’association 
Cotisation d’adhésion (sera remis à l’adhérent) 

 
Reçue la somme de  15 €, au titre de la cotisation 2012 Espèces �   Chèque � 
 
De M. Mme Mlle1 : 
Nom : …………………………… Prénom……………………………. 
Adresse : ………………………………………………………………. 
Code postal : ………………… Ville : ………………………………… 
Téléphone(s) :……………………Courriel(s) :………………………… 
 
La qualité de membre adhérent ouvre droit à la participation à l’Assemblée Générale de 
l’association, à des prix préférentiels sur les plants de chêne liège et, le cas échéant, sur les 
protections des plants, à des conseils de gestion, à l’intervention de l’association pour la 
récolte de liège ainsi qu’à la participation à l’ensemble des activités annuelles définies lors 
de l’Assemblée Générale et lors des Conseils d’Administration.  
A         , le   . .. / . .. / . . . .         Signature 
 
 
 
 
�--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d’adhésion 2012 (à conserver par l’association) 
 
De M. Mme Mlle1 : 
Nom : ……………………………………….. Prénom………...……………………………... 
Adresse : …………………………………………….…………………………………….….. 
Code postal : ………………………………... Ville : ……...………………………………… 
Téléphone(s) :………………………………...Courriel(s) :…………...……………………… 
Si vous êtes propriétaire forestier merci de cocher la case suivante :  
 
    
Cotisation acquittée2 : 15€ (quinze euros)  pour l’année 2012  
(Les paiements par chèques doivent être adressés à l’ordre de : Association Le Liège Gascon) 
 
  
L’adhérent reconnaît avoir pris connaissance de l’objet associatif  et des statuts, et déclare 
vouloir adhérer à l’association le Liège Gascon dont la cotisation pour les membres 
adhérents est fixée à 15€ par an. 
 
A         , le   . .. / . .. / . . . .     
Signature 
 
 
 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique 
et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 
1978 modifiée, l’adhérent bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui le concerne. 

                                                 
1 Rayer les mentions inutiles 
 


